
Parler de ses projets
Je veux…

Je pense…

J’espère….

Je pense…

J’ai l’intention de…

J’aimerais…

Je voudrais…

Je continuerai

Je partirai…

Le présent de l’indicatif accompagné d'une 

indication de temps exprime un fait qui se 

réalisera prochainement.

J’espère travailler avec vous à l’avenir

Pour exprimer un souhait ou une action 

considérée comme difficilement réalisable, 

on peut utiliser le présent du conditionnel

J’aimerais devenir fleuriste.

Pour exprimer une action que l’on juge 

réalisable dans l’avenir on conjugue les 

verbes au futur simple de l’indicatif.

Je partirai à l’étranger.


